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GUILLAUME Lessagui aliasMani, Gabonais âgé de 48ans, comparaissant devantla Cour criminelle, en saséance du mardi 23 juindernier, au tribunal de pre‐mière instance de France‐ville, s'est rendu coupable,le 18 octobre 2013, à Lé‐coni, chef‐lieu du départe‐ment des Plateaux, d'avoirjeté son dévolu sur une "il‐lette de trois ans. Il s'agitde C. C. M., la  "ille de dameN. N. En effet, c'est pour réglerune dette que GuillaumeLessagui se rend au domi‐cile de la dame, le matin du18 octobre 2013. Maisalors que la maîtresse deslieux s'absente pour cher‐

Guillaume Lessagui écope trois ans pour tentative de viol
sur une fillette de 3 ans
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INTERPELLÉS par la Po‐lice d'investigations judi‐ciaires, André Kana, 49 ans,Camerounais, commerçantet Lucien Bertrand Me‐thogo Ollomo, 29 ans, Ga‐bonais, chauffeur, tousdeux domiciliés à Dragages(Nzeng‐ayong) dans lesixième arrondissement deLibreville seront présentéstrès prochainement devantla justice. Et pour cause, ilsont été pris en possessionde 11 pointes d'ivoire pe‐sant entre 8 et 18 kg.

11 pointes d'ivoire saisies par la PJ
Trafic d'ivoire à Libreville
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Les 11 pointes saisies qu'ils s'apprêtaient à écouler.
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André Kana et Lucien Bertrand Methogo Ollomo
neutralisés par la PJ.
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ALORS que d’aucuns choi‐sissent très souvent d’usur‐per des titres subalternes,Guy Boudiengue alias IceNdoumba, Gabonais âgé de47 ans, ne fait pas dans ladentelle, en se faisant passerpour le commissaire de laville de Moanda. Rien queçà! Interpellé par les Of"i‐ciers de police judiciaire(OPJ) de cette localité, d'au‐

thentiques ceux‐là, il a étédéféré devant le parquet deFranceville, le mercredi 22juin dernier, puis placé en‐suite sous mandat de dépôtà la maison d’arrêt.L’enquête préliminaire dili‐gentée par la police de laville minière établit que lefaux commissaire en ques‐tion est, en réalité, un carre‐leur domicilié à Franceville.Aussi, pour se faire de l’ar‐gent facile et rapide, sieurBoudiengue choisira‐t‐il derevêtir la tenue de l’Of"icierde police judiciaire supé‐rieur aux inspecteurs.

« Parmi les personnes que le
mis en cause a ciblées dans
son subterfuge, il y a essen-
tiellement des opérateurs
économiques », raconte le di‐recteur des enquêtes. Une fois appréhendé par leséléments du commissariatde Moanda, le faux agentgradé des Forces de policenationale (FPN) ne tarde pasà livrer son complice, lors deson audition au poste. Ce de‐nier ne serait autre qu’uncertain Hugues Bawoudou,son ami d’enfance, du resteactuellement en cavale. D’après Ice Ndoumba, le

plan mis en place dans leuractivité d'arnaque consistaità approcher une dizaine decommerçants au prétextefallacieux d’une collecte defonds dans le cadre du ma‐riage du "commissaire cen‐tral". Aussi, son compliceprésumé et lui se feront‐ilspasser pour des agents ex‐pressément mandatés par ceresponsable de la police.Mais l'information à proposde cette initiative va se ré‐pandre comme une traînéede poudre auprès de la hié‐rarchie. « Ce que les deux
acolytes ne savaient pas, c’est

que la ville de Moanda ne dis-
pose aucunement d’un com-
missariat central, en plus de
ce que le mariage du com-
missaire de cette localité
n’est pas à l’ordre du jour »,indique l’OPJ en charge de cedossier. De "il en aiguille, lesenquêteurs parviendront àmettre la main sur Bou‐diengue, l'usurpateur detitre, qui n’aura manifeste‐ment pas inventé la poudre.Une information judiciaire aégalement été ordonnéepour neutraliser Hugues Ba‐woudou, le présumé com‐plice en fuite.   

Guy Boudiengue, le faux commissaire incarcéré à Franceville
Usurpation de titre à Moanda

Styve Claudel ONDO MINKO
Libreville/Gabon

Guy Boudiengue alias
Ice Ndoumba, le faux

commissaire de police
de Moanda.
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LES habitants du villageOboui, dans le district deSam (département del’Okano), sont sur le qui‐vivedepuis quelques semaines. Etpour cause, le vol perpétrérécemment dans un domicilea "ini par convaincre les plussceptiques de l’existence de

ce phénomène redouté dansleur environnement immé‐diat. En effet, dame Juliette NzangOndo, épouse Ntoutoume Bé,en séjour dans le village pourun deuil, a eu la désagréablesurprise de voir disparaîtreplusieurs objets dans sa mai‐son, notamment 60 assiettes,une cinquantaine de verres,un fer et une table à repasser. Pour en savoir plus sur cettevisite indésirée chez elle,

dont le seul indice était unefenêtre cassée, la victime aporté plainte auprès de labrigade de gendarmerie deSam. La descente sur le ter‐rain des "ins limiers a étéfructueuse. Car, une fois auvillage Oboui, les pandoresréussissent à mettre la mainsur deux suspects, un certainEngonga et Séverin Biveghebi Ndong. Au cours de leur interroga‐toire par le commandant de

brigade, l’adjudant chefmajor Blaise Ngadibadi, Sé‐verin Biveghe bi Ndong a re‐connu les faits, en déclarantqu’il s’est in"iltré à plusieursreprises dans le domicile nongardé du couple NtoutoumeBé, qui réside à Libreville,pour accomplir sa basse be‐sogne: le vol. Sur la question de savoir oùse trouvaient les effets volés,l’indélicat dira qu’il les a tousvendus en Guinée Équato‐

riale. Une procédure a été en‐gagée à son encontre. Présenté au parquet du tri‐bunal de première instanced’Oyem, le présumé malfrat aété placé sous mandat dedépôt, et croupit actuelle‐ment à la maison d’arrêt duchef‐lieu de la province duWoleu‐Ntem. De son côté, Engonga, jugéinnocent a été remis en li‐berté et a pu regagner sonvillage.

Biveghe bi Ndong, le voleur du village Oboui?
Vol
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Cette arrestation a été ren‐due possible grâce à l'ONGConservation et Justice duministère de la Forêt. C'estdu moins ce que l'on a ap‐
pris d'une source policière.En effet, un jour, les autori‐tés sont alertées par lesmembres de cette entité dece que deux individus sont

sur le point de se rendre auquartier Charbonnages,pour une transaction. A lasuite de quoi, les inconnusen question, pistés par la
police, sont neutralisés enpossession de la marchan‐dise.Conduits au poste, ils au‐raient reconnu les faits. A la

question de savoir d'oùprovenait la marchandise,André Kana s'est empresséde désigner son ami congo‐lais. Ce dernier, d'après sonrécit, lui aurait promis lespointes d'ivoire qu'il ramè‐nera du Congo pour unevente à Libreville. SelonAndré Kana, Libreville se‐rait la plate‐forme idéalepour écouler ce produit,étant donné que ce com‐merce prend de l'ampleurdans la capitale gabonaiseoù il est très "lorissant!Interrogé en"in sur les mo‐dalités de la transaction, cedernier a avoué qu'il vendau détail à raison de 400000 francs le kilogramme...

Biveghe-Bi Ndong, le
présumé voleur.
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cher de la monnaie, le visi‐teur, que la "illette appelleaffectueusement "TontonMani", en pro"ite pour ten‐ter d'assouvir sa libido surelle. C'est l’arrivée d’un amiproche de la famille quifreine l'élan de l'intéressé.

Selon l’expertise du méde‐cin consulté, cette tentativede viol a occasionné unerougeur de la vulve chez la"illette et un traumatismede l’hymen. Aussi, la mèrea‐t‐elle porté plainte pourviol devant les autorités ju‐

diciaires. L’homme a re‐connu les faits, prétendantqu’il serait victime d’unvaccin que lui aurait ino‐culé son grand‐père depuisson enfance. Et que ce vac‐cin le pousse de manièrepermanente à se mettre en

érection. Mais cette versiondes faits n’a pas convaincule ministère public, qui aplutôt plaidé pour lacondamnation de l'indéli‐cat. Guillaume Lessagui aliasMani est par ailleurs en si‐

tuation de récidive légale.En effet, il avait déjà étécondamné pour les mêmesfaits en 2011. Ainsi, la Courl'a condamné à trois ans deréclusion criminelle, selonles dispositions de l’article256 du Code pénal.

La Cour a été sans pitié pour le pervers sexuel. Photo du milieu : Guillaume Lessagui à la barre. Photo de droite : La fillette de 3 ans 
et sa famille assises juste derrière le bourreau.


